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Résumé : Répartition des domaines d’intervention entre les différents corps d’inspection en matière d’inspection dans le domaine du médicament vétérinaire 

Mots-clés : Inspection – médicament vétérinaire – Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Agence nationale du médicament vétérinaire) – inspecteurs de la santé publique vétérinaire – pharmaciens inspecteurs de la santé publique – agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.

Textes de référence : Articles L. 5146-1, L. 5146-2 et R. 5146-56-1 du code de la santé publique 

Textes abrogés ou modifiés : néant

Annexes : tableau de répartition des champs d'intervention


La présente circulaire a pour objet de préciser les rôles et missions respectifs des services déconcentrés des ministères chargés de l’agriculture, de l’économie et des finances et de la santé ainsi que de l’unité inspection de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments – Agence nationale du médicament vétérinaire (AFSSA/ANMV).
En effet, l’article L. 5146-1 du code de la santé publique confie le contrôle de l’application des dispositions législatives et réglementaires en matière de médicaments vétérinaires aux pharmaciens inspecteurs de santé publique, aux inspecteurs de la santé publique vétérinaire et aux agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.
Par ailleurs, l’article L. 5146-2 du même code établit que la recherche et la constatation des infractions aux mêmes dispositions relèvent de la compétence des mêmes corps d’inspection.
Enfin, l’article R. 5146-56-1 précise que pour la préparation des décisions qui relèvent de sa compétence et pour le contrôle de l’application et du respect des ces décisions, le directeur général de l’AFSSA peut, soit demander l’intervention des agents des mêmes corps d’inspection et de contrôle, soit faire intervenir directement ceux des mêmes agents qui exercent leurs fonctions au sein de l’agence.
Un groupe de travail associant des représentants des administrations centrales et des différents corps d’inspection concernés, a été constitué afin de proposer une répartition des rôles permettant de répondre à la nécessité d’une meilleure coordination des actions et d’optimisation des moyens disponibles.
Vous trouverez ci-joint un tableau comportant la répartition des champs d’intervention entre les corps d’inspection.
Dans la mesure où le médicament vétérinaire est placé sous la tutelle des ministères chargés de l’agriculture et de la santé, il revient à ces deux administrations et à l’ANMV d’en assurer le contrôle.
Le ministère chargé de l’économie (DGCCRF), quant à lui, continuera de prendre en charge le contrôle économique de ce secteur, notamment l’application des dispositions du code de commerce et de celles du code de la consommation relatives à l’information et à la protection économique du consommateur. Ses services assureront, en outre, le contrôle de la distribution au détail hors circuit éthique des antiparasitaires externes pour animaux de compagnie et pourront également apporter, sur demande des autres administrations compétentes, leur concours ponctuel dans les autres domaines de contrôles.
Il s’entend que les membres des différents corps d’inspection sont susceptibles d’intervenir ponctuellement, en tant que de besoin sur d’autres champs d’intervention que ceux prévus par le tableau précité.
Outre ses attributions spécifiques en application de cette répartition, chaque corps d’inspection a vocation à veiller au fonctionnement global du marché du médicament vétérinaire, en particulier en ce qui concerne la détection des pratiques relevant de l’économie souterraine et de l’exercice illégal de la pharmacie vétérinaire. Il communique aux autres corps d’inspection toutes informations utiles sur les problèmes dont il a connaissance et sur les infractions éventuelles constatées.
La présente circulaire sera complétée par un ensemble de procédures d’inspection en matière de pharmacie vétérinaire qui seront élaborées par le même groupe de travail. 
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